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Questions diverses

PARTIES QUI ONT DEMANDE A SE PREVALOIR DU PARAGRAPHE 8 

DE L’ARTICLE 4 DU PROTOCOLE DE MONTREAL

Note du secrétariat

1.
Les Amendements de Copenhague et de Beijing au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone sont entrés en vigueur le 14 juin 1994 et le 26 février 2002, respectivement.

2.
Les incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing, en particulier sur le commerce et l’offre de HCFC, ont été examinées par le Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt‑troisième réunion tenue à Montréal du 7 au 11 juillet 2003.  Les Parties à l’Amendement de Beijing doivent, à compter du 1er janvier 2004, interdire les importations et les exportations de HCFC vers « un Etat non Partie au présent Protocole ».  La question est de savoir comment interpréter le paragraphe 9 de l’article 4 du Protocole de Montréal, d’autant que, pour la première fois au titre du Protocole, des mesures de réglementation pour un groupe de substances (les HCFC) ont été imposées au titre de deux amendements différents, à savoir l’Amendement de Copenhague et l’Amendement de Beijing, ce dernier réglementant la consommation de HCFC tandis que le premier réglemente la production de ces substances.  Quatre interprétations différentes ont été proposées, sur lesquelles les Parties devraient se prononcer à leur quinzième réunion en novembre.  Ces interprétations figurent dans l’annexe V au rapport du Groupe de travail à composition non limitée.

3.
Le Groupe de travail à composition non limitée a décidé que les observations sur cette question devaient être soumises au secrétariat avant le 31 août 2003 pour que celui-ci puisse les rassembler en vue de les distribuer aux Parties avant la fin du mois de septembre 2003.  Ces observations, qui figurent dans le document UNEP/OzL.Pro.15/7, ont été distribuées aux Parties comme convenu.  Le groupe de contact sur la question se réunira le 8 novembre 2003, immédiatement avant la quinzième Réunion des Parties, pour approfondir la question en vue de parvenir à une interprétation uniforme des dispositions pertinentes de l’Amendement de Beijing à la quinzième Réunion des Parties.  

4.
Quelle que soit l’interprétation qu’adopteront les Parties, les Etats qui n’ont pas encore ratifié l’Amendement de Copenhague et/ou l’Amendement de Beijing pourraient se voir imposer des restrictions commerciales aux importations de HCFC en provenance de Parties à l’Amendement de Beijing et aux exportations de ces substances vers les Parties.  

5.
Les Etats Parties aux deux Amendements, celui de Copenhague et celui de Beijing, échapperont aux restrictions commerciales imposées par les Parties à l’Amendement de Beijing.  Les Etats qui ont engagé la procédure de ratification des Amendements de Copenhague et/ou de Beijing ne pourront pas tous achever la procédure de ratification avant le 1er janvier 2004.  Vu les incertitudes qui planent sur cette question, le secrétariat a noté que, dans certaines circonstances, certains Etats pourraient se prévaloir du paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole pour continuer d’importer et/ou d’exporter des HCFC jusqu’à ce que la procédure de ratification des Amendements soit menée à terme.

6.
Le paragraphe 8 de l’article 4, tel que modifié, stipule :


« Nonobstant les dispositions du présent article, les importations et les exportations mentionnées aux paragraphes 1 à 4 ter du présent article peuvent être autorisées à partir ou à destination d’un Etat non Partie au présent Protocole, à condition qu’une Réunion des Parties ait conclu que ledit Etat observe scrupuleusement les dispositions des articles 2, 2A à 2I et du présent article et qu’il a communiqué des données à cet effet comme cela est précisé à l’article 7. »

On trouvera dans l’annexe I à la présente note le texte original et les textes modifiés du paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole ainsi que les amendements qui y ont été apportés par suite des Amendements de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing.

7.
Le secrétariat a adressé à toutes les Parties une lettre à ce sujet le 26 août 2003.  Au 27 octobre 2003, des réponses avaient été reçues de 20 Parties, qui ont expressément demandé à bénéficier du statut prévu au paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole, à savoir : Argentine, Australie, Bélarus, Bénin, Bolivie, Cambodge, Cameroun, Colombie, Fédération de Russie, Géorgie, Grèce, Indonésie, Kazakhstan, Maroc, Mexique, Nicaragua, Papousie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Soudan et Thaïlande.  L’annexe II indique l’état d’application de l’article 2 et de l’article 7 du Protocole par les Parties qui ont demandé à bénéficier du statut prévu au paragraphe 8 de l’article 4.

8.
Les six Parties ci-après ont fait savoir au secrétariat qu’elles avaient engagé la procédure de ratification de l’Amendement de Beijing : Bahreïn, Brésil, Kirghizstan, République tchèque, Serbie et Monténégro, et Turquie. 

Annexe I

Article 4, paragraphe 8, du Protocole de Montréal

Version actuelle (telle que modifiée)

Nonobstant les dispositions du présent article, les importations et les exportations mentionnées aux paragraphes 1 à 4 ter du présent article peuvent être autorisées à partir ou à destination d’un Etat non Partie au présent Protocole, à condition qu’une réunion des Parties ait conclu que ledit Etat observe scrupuleusement les dispositions des articles 2, 2A à 2I et du présent article et qu’il a communiqué des données à cet effet comme cela est précisé à l’article 7.

Version originale du Protocole de Montréal
Nonobstant les dispositions du présent article, les importations visées aux paragraphes 1, 3 et 4 en provenance d’un Etat qui n’est pas Partie au présent Protocole peuvent être autorisées si les Parties déterminent en réunion que ledit Etat se conforme entièrement aux dispositions de l’article 2 et du présent article et si cet Etat a communiqué des renseignements à cet effet, comme il est prévu à l’article 7.

Amendement de Londres
Nonobstant les dispositions du présent article, les importations mentionnées aux paragraphes 1, 1 bis, 3, 3 bis, 4 et 4 bis ainsi que les exportations mentionnées aux paragraphes 2 et 2 bis peuvent être autorisées à partir ou à destination d’un Etat non-Partie au présent Protocole, à condition qu’une réunion des Parties ait conclu que ledit Etat observe scrupuleusement les dispositions des articles 2, 2A à 2E et du présent article et qu’il a communiqué des données à cet effet comme cela est précisé à l’article 7.

Amendement de Copenhague

Au paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole, remplacer le membre de phrase 
ci-après :

mentionnées aux paragraphes 1, 1 bis, 3, 3 bis, 4 et 4 bis ainsi que les exportations mentionnées aux paragraphes 2 et 2 bis

par les mots :

et les exportations mentionnées aux paragraphes 1 à 4 ter du présent article

et après les mots :


articles 2A et 2E

ajouter :


, article 2G

Amendement de Montréal
Au paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole, remplacer :


de l’article 2G

par


des articles 2G et 2H

Amendement de Beijing

Au paragraphe 8 de l’article 4, remplacer les mots :


Articles 2A à 2E, articles 2G et 2H

par les mots :


Articles 2A à 2I

Annexe II

Situation des pays qui ont demandé à bénéficier du statut prévu au paragraphe 8 de l’article 4

	Pays
	Date de ratification 
	Ratification en cours
	Respect de l’article 7 – communication des données
	Respect des articles 2A à 2I - 
mesures de réglementation pour 2002

	
	AL
	AC
	AM
	AB
	AC
	AB
	1986 - 2002
	Respect
	Substances causant le non-respect

	1. Argentine
	4 déc 92
	20 arilr 95
	15 fév 01
	
	N/A
	-
	
	
	

	2. Australie
	11 août 92
	30 juin 94
	5 jan 99
	
	N/A
	Oui
	
	
	

	3. Bélarus
	10 juin 96
	
	
	
	-
	-
	
	
	

	4. Bénin
	21 juin 00
	21 juin 00
	
	
	N/A
	Oui
	
	
	

	5. Bolivie
	3 oct 94
	3 oct 94
	12 avril 99
	
	Oui
	Oui
	
	
	

	6. Cambodge
	
	
	
	
	Oui
	Oui
	
	
	

	7. Cameroun
	8 juin 92
	25 juin 96
	
	
	Oui
	Oui
	
	
	Halons (A/II) et BrM (E/I) – dépassement des niveaux de base

	8. Colombie
	6 déc 93
	5 août 97
	16 juin 03
	
	N/A
	Oui
	
	
	

	9. Fédération de Russie
	13 jan 92
	
	
	
	Oui
	Oui
	
	
	BrM (E/I) – Niveau de base nul.  Consommation de 46,14 tonnes ODP.  Substance non réglementée pour ce pays, qui n’a pas ratifié le AC.

	10. Géorgie
	12 juillet 00
	12 juillet 00
	12 juillet 00
	
	N/A
	Oui
	
	
	

	11. Grèce
	11 mai 93
	30 jan 95
	
	
	N/A
	Oui
	
	
	

	12. Indonésie
	26 juin 92
	10 déc 98
	
	
	N/A
	Oui
	
	
	

	13. Kazakhstan
	13 mai 03
	13 mai 03
	13 mai 03
	
	Oui
	Oui
	
	
	

	14. Maroc
	28 déc 95
	28 déc 95
	
	
	N/A
	Oui
	
	
	HBFC (C/II) – élimination incomplète

	15. Mexique
	11 oct 91
	16 sept 94
	
	
	N/A
	Oui
	
	
	Halons (A/II) – dépassement des niveaux de base

	16. Nicaragua
	13 déc 99
	13 déc 99
	
	
	Oui
	Oui
	
	
	BrM (E/I) – dépassement des niveaux de base

	17. Papouasie-Nouvelle-Guinée
	4 mai 93
	
	
	
	Oui
	Oui
	
	
	BrM (E/I) – dépassement des niveaux de base. Substance non réglementée pour ce pays, qui n’a pas ratifié le AC.

	18. Pérou
	31 mars 93
	7 juin 99
	
	
	Oui
	Oui
	
	
	

	19. Soudan
	2 jan 02
	2 jan 02
	
	
	N/A
	Oui
	
	
	

	20. Thaïlande
	25 juin 92
	1 déc 95
	23 juin 03
	
	N/A
	-
	
	
	BrM (E/I) –dépassement des niveaux de base

	Légende :

AL = Amendement de Londres

AC = Amendement de Copenhague

AM = Amendement de Montréal

AB = Amendement de Beijing


	
	
	
	N/A= Non applicable

-    = Aucune information reçue

√   = en situation de respect

 = en situation de non-respect
	


-----
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	Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.  
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